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Avis d'appel public à la concurrence 

 
Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
Ville d'Angers 
Correspondant : M Le Maire de la ville d'Angers BP 80011 , 49020 ANGERS , Cedex 02. Courriel: 

marches.juridique@ville.angers.fr.  
Adresse internet du profil d'acheteur: https://alm.marches-securises.fr 

Principale(s) Activité(s) du pouvoir adjudicateur : 
Services généraux des administrations publiques. 
Le pouvoir adjudicateur n'agit pas pour le compte d'autres pouvoirs adjudicateurs.  
 

Objet du marché : 
Programmation artistique de l’évènement Echappées d’Art 2018 
Mots descripteurs : Spectacle.  
Lieu d'exécution : Ville d'Angers - 49000 ANGERS.  
Code NUTS : FR512. 
Informations sur le marché : 
L'avis implique: L'établissement d'un marché ordinaire, avec maximum, avec un seul opérateur économique 
Durée: 1 an maximum 
Valeur estimée des crédits alloués à la programmation artistique de l’évènement (T.T.C) :75 000 euro(s).   

Variantes interdites 

 

Caractéristiques principales : 
La Ville d'Angers est l'organisatrice de l’évènement culturel Echappées d’Art. Elle est responsable, via la Direction Cultures, 
Patrimoines, Créations (DCPC), de l'organisation générale de la manifestation.  
Le programmateur, en tant que professionnel justifiant d’une expérience confirmée dans le domaine des arts visuels, assure la 
programmation artistique de l’évènement.  
 
Objectifs de la manifestation : 

- Favoriser la création artistique dans l’espace urbain 
- Valoriser la richesse des collections des musées d’Angers 
- Accompagner un public large et intergénérationnel dans la découverte de l’évènement  

 
Missions du programmateur : 

- Proposer et construire le contenu de la 3ème édition de l’évènement Echappées d’art qui se décline en deux axes :  
o L’invitation d’artistes contemporains à intervenir dans l’espace public de façon pérenne ou temporaire.  
o La valorisation des collections des Musées d’Angers (musée des beaux-arts, galerie David d’Angers, musée Jean 

Lurçat, musée-château de Villevêque, musée Pincé, muséum des sciences naturelles, artothèque), en étroite 
collaboration avec les équipes des musées. 

Des passerelles devront être faites entre les deux axes. 
 

- Mettre en œuvre toutes les démarches nécessaires à la réalisation de cette programmation : sélection des artistes, 
élaboration des fiches techniques en lien avec le régisseur technique de l’évènement. 

- Prendre en compte les contraintes de sécurité des œuvres et des publics dans la définition de la programmation 
- Participer aux différentes réunions liées à l’organisation de l’évènement 
- Définir les contenus, rédiger et relire les textes de présentation de l’évènement et des artistes invités pour les supports de 

communication et de médiation. 
- Assister aux conférences de presse 
- Etre présent lors de l’inauguration  
- Participer au bilan de l’évènement 

 
Calendrier prévisionnel d’exécution de la mission  
- Début de la prestation : 15 novembre 2017 
- Présentation de la programmation aux élus : fin janvier 2018 
- Mise en œuvre : février à mai 2018 
- Bilan : fin septembre/octobre 2018 

 
Dates de l’évènement 

- Inauguration fin mai/début juin 2018 (date à confirmer) 

file:///C:/Users/mblon/AppData/Local/Temp/marches.juridique@ville.angers.fr
https://alm.marches-securises.fr/


- Actions de médiations durant l’été 2018 
- Clôture lors des journées du Patrimoine, le 16 septembre 2018.  

Certaines œuvres resteront en place au-delà des dates de l’évènement. 

 
La procédure d'achat du présent avis est couverte par l'accord sur les marchés publics de l'OMC: Non. 
Cautionnement et garanties exigés : 
Aucune clause de garantie financière prévue. 
Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les réglementent : 
Prestations réglées par un prix global forfaitaire. Prix fermes actualisables. Aucune avance prévue. Délai global de paiement des 

prestations de 30 jours. Les paiements s'effectuent par virement administratif. Les prestations du présent marché seront financées 

par autofinancement de la Ville d'Angers, complété, le cas échéant, par des ressources externes (emprunt, subventions, fonds 

européens non connu à ce jour, etc.) conformément aux lois et réglementations en vigueur. 
Forme juridique que devra revêtir le groupement d'opérateurs économiques attributaire du marché : 
Aucune forme de groupement exigée 
L'exécution du marché est soumise à d'autres conditions particulières: non. 
Langue(s) pouvant être utilisée(s) dans l'offre ou la candidature : Français.  
Unité monétaire utilisée: l'euro. 
Conditions de participation : 
Situation juridique - Capacité économique et financière -  Capacité technique: 
Références requises mentionnées dans les documents de la consultation. 
La prestation est réservée à une profession particulière: Non.  
Les personnes morales sont tenues d'indiquer les noms et qualifications professionnelles des membres du personnel 

chargé de la prestation : Non. 
La transmission et la vérification des documents de candidatures peut être effectuée par le dispositif Marché public 

simplifié sur présentation du numéro de SIRET: Oui 
Candidats : 
Critères d'attribution : 
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous : 

Valeur technique 60 % 

Prix 40% 
Type de procédure : Procédure adaptée ouverte.  

 
Date limite de réception des offres : 
29 septembre 2017  (14:00)  
 

Délai de validité des offres : 
120 jours à compter de la date limite de réception des offres.  
Renseignements complémentaires : 
La transmission des documents par voie électronique est obligatoirement effectuée sur le profil d'acheteur. La transmission par 

voie papier n'est pas autorisée (sauf pour les copies de sauvegarde). Les modalités de transmission des plis par voie électronique 

sont définies dans le règlement de la consultation. Dans le cadre du MPS, les candidatures peuvent être présentées sous la forme 

d'un DUM (Document Unique de Marché)  
Conditions de remise des offres ou des candidatures : 
La candidature peut être présentée soit sous la forme des formulaires DC1 et DC2 (disponibles gratuitement sur le site 

www.economie.gouv.fr.), soit sous la forme d'un Document Unique de Marché Européen (DUME). Le pouvoir adjudicateur impose 

la transmission des plis par voie électronique. Par conséquent, la transmission par voie papier n'est pas autorisée. 
Date d'envoi du présent avis à la publication: 30/08/2017 
 

Adresse à laquelle les offres/candidatures/projets/demandes de participation doivent être envoyés : 
Ville d'Angers. Correspondant: Le Maire de la ville d'Angers, Adresse internet : https://alm.marches-securises.fr 

Adresse auprès de laquelle des renseignements d'ordre administratif peuvent être obtenus : 
Ville d'Angers Direction Culture, Patrimoines, Créations. Correspondant : Virginie ORHON, Téléphone : 0241054144, Courriel : 

virginie.orhon@ville.angers.fr, Adresse internet : https://alm.marches-securises.fr 

Adresse auprès de laquelle des renseignements d'ordre technique peuvent être obtenus : 
Ville d'Angers Direction Action Culturelle. Correspondant: Lucie PICARD, Téléphone : 0241054149 , Courriel: 

lucie.picard@ville.angers.fr, Adresse internet: https://alm.marches-securises.fr 

Adresse auprès de laquelle les documents peuvent être obtenus : 
Ville d'Angers. Correspondant: Le Maire de la ville d'Angers, Adresse internet : https://alm.marches-securises.fr  
Instance chargée des procédures de recours et service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus 

concernant l'introduction des recours : 
Tribunal administratif de Nantes. 6, allée de l'île Gloriette, BP 24111, 44041 NANTES CEDEX 
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